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Chiffres clés  

 

нру Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 

слл Ƙ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŀ 
moyenne nationale 

14,5°C de température moyenne 
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PARTIE 1 - MILIEU PHYSIQUE 
 

Le présent chapitre intitulé « milieu physique » dresse les caractéristiques climatiques, géologiques et 
ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜ ōŀǎŜ 
uniquement sur des éléments descriptifs. 

Le SCoT du Pays de Lunel porte sur un territoire à dominante agricole de faible altitude (point culminant au 
niveau du massif de la Pène sur la commune de Gallargues : 258 mètres), marqué par le réseau des Dardaillons 
et les affluents en droite du Vidourle. Ce dernier longe la limite est du SCoT. Ce territoire est également traversé 
par deux canaux : le canal d'irrigation du Bas-Rhône Languedoc au centre et le canal de Lunel au sud. Celui-ci 
rejoint le canal du Rhône à Sète qui borde la limite sud du SCoT. 

 

Carte 1 - Contexte physique 

1.1 CLIMAT 
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Le climat du territoire est de type méditerranéen à étés chauds et hivers humides et doux qui caractérisent le 
pourtour de la aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΦ [ΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ y est important : environ 2 621 heures ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмп 
όǎƻƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ 109 jours) contre une moyenne nationale de 1 961 heures de soleil. 

Le régime pluviométrique y est typiquement méditerranéen à savoir une pluviométrie beaucoup plus importante 
Ŝƴ ŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ ǉǳŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘŞ ǉǳƛ ǎΩŀǾŝǊŜ ǘǊŝǎ ǎŜŎΦ /Ŝǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ se caractérisent par des forts 
épisodes pluvieux dits « cévenols » le plus souvent en automne. Le cumul annuel des pluies est assez inégal sur 
le territoire : le secteur au nord étant le plus « arrosé » avec un cumul de pluie entre 1 000 et 1 200 mm contre 
400 mm dans la partie sud ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлм7.  

Côté température moyenne annuelle, celle-ci est de 14,5°C (calculée sur la période 1950-2014). Une différence 
de 16,9°C existe entre la température la plus basse (mois de janvier avec 7,2°C) et la plus élevée (mois de juillet 
avec 24,1°C) sur toute l'année. La station la plus proche et la plus représentative choisie pour caractériser son 
climat est celle de Montpellier dont les diagrammes de température et de pluviométrie figurent page suivante. 

 

Carte 2 - Précipitations annuelles en 2017 

 

1.2 GEOLOGIE 

Le Pays de Lunel se situe majoritairement sur des alluvions du quaternaire (graviers, galets, limons et sables) 
ŀǾŜŎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ ŘŜǎ ƛƴŎǳǊǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊƴŜǎ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻŎŝƴŜ ǾƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴΣ Řŀǘŀƴǘ Řǳ 
Valanginien ou des faciés détritiques grossiers sur la commune de Saint-Christol (Source : Infoterre).  
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PARTIE 2 - OCCUPATION DU SOL 
  

 
Chiffres clés  

 

17% de territoires artificialisés en 2019 

25,7 ha nouvellement artificialisés par an 
sur 2008-2019 

73% des nouveaux espaces artificialisés 
étaient agricoles en 2008 
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2.1 POSITIONNEMENT DE LA THEMATIQUE PAR RAPPORT AU SCOT 

{ǳƛǘŜ ŀǳȄ ƭƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜ Ŝǘ ![¦wΣ ƭŜ {/ƻ¢ Řƻƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ мл ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻn du schéma. Celle-ci permettra de fixer des 
objectifs de limitation de cette consommation et le SCoT devra identifier les territoires de développement à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ, qui seront par la suitŜ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ t[¦Φ 

 

2.2 RAPPELS REGLEMENTAIRES 

Á La loi du 13 décembre 2000 (n° 2000-1208) relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU) 
prévoit, dans le cadre d'une démarche de développement durable, la réduction de la consommation 
des espaces non urbanisés et de la périurbanisation, en favorisant la densification raisonnée des espaces 
ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 
de préserver.  

Á La Loi Grenelle I du 3 août 2009Σ ǇǊŞǾƻƛǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ т ǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭǳǘǘe contre la régression des surfaces agricoles et naturelles, les collectivités 
territoriales fixant des objectifs chiffrés en la matière après que des indicateurs de consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳǊƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎΦ 

Á La loi du 12 juillet 2010 (n°2010-788) portant engagement national pour l'environnement, dite Loi 
Grenelle II, prévoit que « les rapports de présentation des SCoT et PLU devront présenter une analyse 
de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers et justifier les objectifs de limitation 
ou de modération de cette consommation ». 

 

2.3 ÉTAT DE LΩOCCUPATION DU SOL EN 2019 (DONNEES OCCSOL  MONTPELLIER 

MEDITERRANEE METROPOLE) 

{ǳǊ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ [ǳƴŜƭΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ƧŜǳ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ 
de Montpellier Méditerranée Métropole. Cette base de données ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ł 
différentes dates : dans la présente étude, ce sont les années 2008 et 2019 qui ont été choisies afin de disposer 
ŘΩǳƴ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл ŀƴǎΦ /ŜǘǘŜ ōŀǎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳŀƎŜǎ 
satellitaires SPOT et PLEIADES ainsi que de photos aériennes. Elle est hiérarchisée en 3 niveaux, soit 56 postes 
(puis 4 niveaux à partir de 2015, уп ǇƻǎǘŜǎύΦ tƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ [ǳƴŜƭΣ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜ 
ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ л ǇƻǳǊ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ р ƎǊŀƴŘǎ ƴƛǾŜŀǳx 
(territoires artificialisés, agricoles, forêts et milieux semi-naturels, zones humides et surfaces en eau). Ainsi 
Espaces Urbanisés, Surfaces industrielles, commerciales et infrastructures de communication, Extraction de 
matériaux, décharges, chantiers et Espaces récréatifs ont été regroupés dans « Territoires artificialisés ». Terres 
arables, Espaces agricoles et Cultures permanentes ont été assemblés en « Espaces agricoles ». Espaces boisés 
et Autres espaces semi-naturels ont été regroupés en « Forêts et milieux semi-naturels » et Surfaces en eau sont 
restées « Surfaces en eau ». Une catégorie « Zones humides et milieux associés » a été créée. Celle-ci regroupe 
les marais salants (anciennement classés en Espaces agricoles), ainsi que les marais et tourbières (anciennement 
classés en Autres espaces semi-naturels). 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ ƭŜ ǇƻǎǘŜ 9ǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ 
ǳǊōŀƛƴǎΣ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƭŀŎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ζ Territoires artificialisés ». 
En effet les espaces libres urbains correspondent aux ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
(parcelles cultivées, en friche ou terrains vagues). 
La nomenclature détaillée retravaillée est disponible en annexe. 

 

Le Pays de Lunel est un territoire à dominante agricole avec plus de 62҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Ŝǎǘ 
constituée par des cultures annuelles (27,5%) et des vignobles (16%). Les prairies sont aussi bien représentées 
sur le SCoT avec un recouvrement surfacique de 13,5%. 

Les terres artificialisées représentent 17% du territoire, pourcentage supérieur à la moyenne nationale (5%). 
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Le reste du périmètre du SCoT est recouvert par des forêts et des milieux semi-naturels sur 17% et dans une 
moindre mesure par des milieux aquatiques et humides (4%) en intégrant les marais salants, maritimes et 
intérieurs (voir annexe tableau 2). 

 

Territoires artificialisés 2 691 ha 17,1% 

Territoires agricoles 9 837 ha 62,4% 

Forêts et milieux semi-naturels 2 639 ha 16,7% 

Zones humides et milieux associés 343 ha 2,2% 

Surfaces en eau 257 ha 1,6% 

 

 

Carte 3 - Occupation du sol en 2019 

2.3.1 Les territoires artificialisés 

En 2019, les espaces artificialisés occupent 2 691 ha soit 17% du territoire. La nomenclature détaillée de la base 
occupation du sol permet de qualifier plus en détail ces espaces et notamment la densité et la nature du tissu 
ǳǊōŀƛƴΦ Lƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜƴǎŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ 
ǇŜǳ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛǎƻƭŞΦ ! ŜƭƭŜǎ ǘǊƻƛǎΣ ŎŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ м рлр Ƙŀ ǎƻƛǘ рп҈ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦicialisés. 

Le réseau routier et ses espaces associés est la 4ème catégorie la plus représentée avec 177 ha soit 6,6%, suivie 
des zones industrielles (169 ha soit 6,3%) et des grands équipements (132ha soit 5%). 
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Pour avoir une information plus synthétique, les espaces artificialisés ont été regroupés en 4 catégories dans le 
tableau ci-après : 

- [ΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƴǘƛƴǳΣ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ ƛǎƻƭŞ 
- Les équipements regroupent les grands équipements, les réseaux routier et ferroviaire, les équipements 

de loisirs, les installations sportives et les décharges 
- [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƳƛȄǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 

matériaux et les bâtiments agricoles 
- Les espaces verts/libres ou chantiers comprennent les espaces libres urbains, les espaces verts urbains, 

les autres parcs et jardins et les chantiers 

{ǳǊ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ǳƴŜƭΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƻƴŎ ǇǊŝǎ ŘŜ со҈ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΣ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όнл҈ύ Ǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όмп҈ύΦ 
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Carte 4 - Espaces artificialisés en 2019 

 

2.3.2 Les territoires agricoles 

En 2019, les espaces agricoles occupent 9 837 ha soit 62% du territoire. Les cultures annuelles (céréales, oléo-
protéagineux, cultures maraîchères et serres) sont dƻƳƛƴŀƴǘŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ п оом Ƙŀ ǎƻƛǘ пп҈ ŘŜǎ 
espaces agricoles. Les cultures permanentes (vignes, vergers et oliveraies) représentent quant à elles 3 368 ha 
soit 34% des espaces agricoles avec une forte prédominance de la vigne. Les prairies occupent un peu moins du 
quart des espaces agricoles. 

En termes de répartition spatiale, plusieurs caractéristiques semblent émerger sur le territoire du SCoT : 
- !ǳ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire au sud des noyaux urbains de Lunel/Lunel-Viel, ce sont les cultures 

annuelles qui sont majoritaires (plus de 60% des espaces agricoles) 
- Au nord des noyaux urbains de Lunel/Lunel-±ƛŜƭΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƴŜ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŎƻƳƳŜ 

dominante (41% de vignes contre 33% de grandes cultures et 22% de prairies) 
- Les vergers sont davantage présents au sud du territoire (plus de 80% des vergers sont au sud des 

noyaux urbains de Lunel/Lunel-Viel) 
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Carte 5 - Espaces agricoles en 2019 
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2.3.3 Les forêts et milieux semi-naturels 

En 2019, les forêts et milieux semi-naturels occupent 2 639 ha soit 17% du territoire. Les forêts (feuillus, 
conifères, mixtes) représentent 1 173 ha soit environ 45% des espaces naturels du Pays de Lunel. Les forêts de 
feuillus représentent à elles seules 32% des espaces naturels. Les landes et fourrés sont assez présents avec 749 
ha soit 28% du territoire, tout comme les maquis et garrigues, typiques des milieux méditerranéens, qui 
représentent 465ha soit 18% du territoire. Les boisements ripicoles linéaires, qui jouent un rôle important pour 
la biodiversité, représentent 73 ha soit près de 3% des espaces naturels du territoire. 
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Carte 6 - Forêts et milieux semi-naturels en 2019 

 

2.3.4 Les zones humides et les surfaces en eau 

En 2019, les zones humides et surfaces en eau occupent 600 ha soit 3,8% du territoire, et sont essentiellement 
localisées sur les communes de Marsillargues et de Saint-Nazaire-de-Pézan. Les zones humides représentent 57% 
de ces espaces. Elles sont composées de marais intérieurs (156 ha), de marais salants (96 ha) et de marais 
maritimes (91 ha). Les surfaces en eau, quant-à-ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀƎǳƴŜǎ 
ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ όмпм Ƙŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ ƭΩhǊύΣ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όфт 
Ƙŀύ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ όнл ƘŀύΦ 
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Carte 7- Zones humides et surfaces en eau en 2019 
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2.4 ÉVOLUTION DE LΩOCCUPATION DU SOL ENTRE 2008 ET 2019 

Source : Base de données Montpellier Méditerranée Métropole 

NB : La loi GǊŜƴŜƭƭŜ ƛƳǇƻǎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
agricoles consommées au cours des dernières années. LŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ 
établies par rapport à la base de données Montpellier Méditerranée Métropole. La résolution est au 1/5 000 permettant une 
analyse relativement fine. 

2.4.1 [Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

[Ŝǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŘŜǳȄ calculs différents : 

- Les évolutions nettes permettent de faire un solde par catégorie entre la surface perdue et la surface 
ƎŀƎƴŞŜΦ /ΩŜǎǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ŞǘŜƴŘǳǎ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ 
ƻƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞǎ Ŝǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊȅǘƘƳŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

- [Ŝǎ ŦƭǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ détaillent pour chaque catégorie ce qui a été perdu et gagné 
Ŝǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ǉǳŜƭƭŜ ŀǳǘǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŞǘǳŘƛŞŜ ноп Ƙŀ ǎƻƴǘ ǇŀǎǎŞǎ ŘŜ 
territoires agricoles à ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ т Ƙŀ ǎƻƴǘ ǇŀǎǎŞǎ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ł 
agricoles. Cette approche par flux permet de connaître de manière plus détaillée les échanges qui ont 
eu lieu entre les différentes ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 

7.1.1 Les évoluǘƛƻƴǎ ƴŜǘǘŜǎ Řǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

 

Entre 2008 et 2019, les territoires artificialisés ont progressé de 303 ha en 11 ans, soit une évolution de +12,7%, 
ce qui correspond à un rythme annuel moyen de +27,5 ha. La progression annuelle moyenne des territoires 
artificialisés est donc de +1,09% sur le SCoT. 

Sur la même période, les territoires agricoles reculent de 362 ha, soit une évolution de -3,5%, ce qui correspond 
à un rythme annuel moyen de - 32,9 ha. Le recul annuel moyen des territoires agricoles est donc de -0,3%/an.  

Les forêts et milieux semi-naturels ont progressé de 86 ha en 11 ans, soit une évolution de +3,4%, ce qui 
correspond à un rythme annuel moyen de +7,8 ha. La progression annuelle moyenne des forêts et milieux semi-
naturels est donc de +0,3% sur le SCoT. 

Les zones humides ont reculé de 28 
ha, soit une évolution de -7,5%, ce 
qui correspond à un rythme annuel 
moyen de -2,5 ha. Le recul annuel 
moyen des zones humides est donc 
de -0,07%/an. Les surfaces en eau, 
quant-à-elles, sont restées stables 
sur la période étudiée (+1ha en 
11ans). 

Ces résultats sur 2008-2019 sont 
cohérents avec les résultats obtenus 
sur la période 2004-2012, celle qui 
ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
millésimes disponibles dans la base 

occupation du sol de Montpellier Méditerranée Métropole. Entre 2004 et 2012, sur le territoire du Pays de Lunel, 
les territoires artificialisés ont progressé à un rythme annuel moyen de +20,9 ha soit une progression annuelle 
moyenne de +0,88% sur le SCoT. La ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 
(20,9 ha/an en moyenne sur 2004-2012 contre 27,5 ha/an sur 2008-2019), mais cet écart peut être imputé à la 
construction de la LGV (qui contribue à hauteur de 5,2ha/an sur 2008-2019). 
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7.2.3 [Ŝǎ ŦƭǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ  

 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ : 
- [Ŝǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ ! ǘƛǘǊŜ 
ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ǾƛƎƴŜǎ Ł ǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜΦ 

- [Ŝǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜƴǘǊŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ 
όǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜύ ŘŜǾŜƴǳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ όǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞύΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǘȅǇŜ 
ŘΩŞǾƻlutions qui est analysé dans le graphique ci-dessus. 

9ƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмфΣ рмтΣп Ƙŀ ƻƴǘ ŎƘŀƴƎŞ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƛǘ оΣо҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ : 
- оΣт ҈ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ нллуΣ ǎƻƛǘ отс Ƙŀ ǉǳƛ ŎƘŀƴƎŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΣ 
- 4,2 % des forêts et milieux semi-naturels, soit 106 ha, 
- 0,7 % des zones humides et surfaces en eau soit 27 ha, 
- 0,4 % des territoires artificialisés soit 8,4 ha. 

En 11 ans, les territoires nouvellement artificialisés ont essentiellement pour origine des territoires agricoles 
όто҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƛǘ ноп Ƙŀύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŜƳƛ-naturels (27%). Une autre dynamique 
importante du territoire est le passage de 163 ha de territoires agricoles à des forêts et milieux semi-naturels ce 
qui marque un enfrichement et une recolonisation progressive des milieux naturels sur les terres agricoles. Cette 
dynamique concerne 1,6% des terres agricoles de 2008.   

 

De manière plus détaillée, les principaux postes concernés par la nouvelle artificialisation entre 2008 et 2019 
ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ όнф҈ύΣ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ όнс҈ύ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƛƎƴŜǎ όмт҈ύΦ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǎǘ 
particulièrement importante au regard de la superficie de ces dernières par rapport aux autres types de cultures 
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(seulement 22% des espaces agricoles). Ainsi, 3,6% des prairies de 2008 sont devenues des espaces artificialisés 
en 2019.   

tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƻǎǘŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ 
sont les landes et fourrées (13%) et les ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ όсΣр҈ύΦ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭŀƴŘŜǎ Ŝǘ ŦƻǳǊǊŞǎ Ŝǎǘ 
particulièrement marquée au regard de leur superficie : plus de 5% des landes et fourrés de 2008 sont devenus 
des espaces artificialisés en 2019.  

 

Les principales1 origines des nouveaux espaces artificialisés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.4.2 Typologie des nouveaux espaces artificialisés 

                                                                 

1 Dans un souci de lisibilité, seules les origines supérieures à 2ha sont représentées. 
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Carte 8 - Nouveaux espaces artificialisés entre 2008 et 2019 

En terme de localisation, les nouveaux espaces artificialisés sont en majorité situés en extension des noyaux 
ǳǊōŀƛƴǎ ό[ǳƴŜƭΣ {ǘ WǳǎǘΣ /ŀƳǇŀƎƴŜΣ DŀƭŀǊƎǳŜǎΣ aŀǊǎƛƭƭŀǊƎǳŜǎΣ {ǘ {ŞǊƛŝǎΣ ±ƛƭƭŜǘŜƭƭŜύΦ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 
construction de la LGV est facilement repérable avec le trait qui passe au nord de Lunel et Lunel-Viel. Une 

artificialisation sous forme de 
mitage est également présente, 
notamment sur Marsillargues, 
Lunel-Viel, Entre-Vignes, Saint-
Sériès et au sud de Lunel. Sur 
{ŀǘǳǊŀǊƎǳŜǎΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
zone artificialisée correspond à une 
extension de la carrière. 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 
artificialisée ce sont les communes 
de Lunel-Viel et Saturargues qui ont 
ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
(29,7% et 28,4%). Toutefois, sur 
Saturargues, ce taux est 
ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ŘǶ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
carrière et sur Lunel-Viel à la 
création de la LGV. 
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La destination principale des nouveaux espaces artificialisés est le réseau ferroviaire et ses espaces associés (57,4 
ha soit 18% du total) ce qui est dû à la création de la LGV. Toutefois, en assemblant les catégoriŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
individuel (pavillonnaire dense et peu dense et habitat isolé), celui-Ŏƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ смΣм Ƙŀ ǎƻƛǘ нл҈ Řǳ ǘƻǘŀƭΣ ŎΩŜǎǘ-
à-ŘƛǊŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ǎǳǇǇƭŀƴǘŀƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
individuel est ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ нлмфΦ 

Les grands équipements sont également une catégorie de destination importante avec 38,7 ha soit 12%. On y 
ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ /ŀǎŜǊƴŜ ŘŜ tƻƳǇƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜ [ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩ!ƴŀƭȅǎŜs Médicales 
ŀǳ {ǳŘ ŘŜ [ǳƴŜƭ όмΣо ƘŀύΣ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩépuration au sud de Saint-Wǳǎǘ όнƘŀύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ tƾƭŜ ǆƴƻǘƻǳǊƛǎƳŜ ±ƛǾƛŀƴƻ 
à Entre-Vignes (1,9 ƘŀύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳǘƻǳǊ 
du tracé de la LGV, probablement des pistes de services (13,5 ha soit 35%), ainsi que des sentiers en bord de 
VidourƭŜ ǎǳǊ aŀǊǎƛƭƭŀǊƎǳŜǎ Ŝǘ [ǳƴŜƭΣ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛƎǳŜǎ όфΣу Ƙŀ ǎƻƛǘ нр҈ύΦ !ƛƴǎƛ сл҈ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
nouvelle de la catégorie Grands Equipements ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊƭŜǊΦ 

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻƴǘ ŜǳȄ ŀǳǎǎƛ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ мл҈ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ 
artificialisés et correspondent pour la plupart à des hangars. Les espaces libres urbains et les chantiers 
représentent chacun 7% des nouveaux espaces artificialisés et représentent soit des dents creuses, soit des 
futures zones bâties dont on ne connaît pas encore la destination. 
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2.5 ATOUTS /FAIBLESSES ςOPPORTUNITES/M ENACES ET PROBLEMATIQUES CLES 

 

 

2.6 ENJEUX 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Situation actuelle 

¢ŜƴŘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Ě ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŀŎŎŞƭŝǊŜ 

= elle se maintient 

Ĝ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǊŀƭŜƴǘƛǘ ǾƻƛǊŜ ǎΩƛƴǾŜǊǎŜ 

- Une surface de terres artificialisées de 17% 

Le projet de SCoT sur les 21 prochaines années prévoit de consommer 
232 ha soit 11,1 ha/an maximum soit une réduction de près de 57% 
par rapport à la période précédente 2009-2019 

- 

Entre 2008 et 2019, les territoires 
artificialisés ont progressé de 303 ha en 11 
ans, soit un rythme annuel moyen de 
+27,5 ha.  

Ĝ 

- 
20% de la nouvelle artificialisation est à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ĝ 

- 
La LGV a contribué à hauteur de 5,2 
ha/an Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ нллу-2019 Ĝ  

- 

Un recul des territoires agricoles : - 362 
ha entre 2008 et 2019, dû à la fois à 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όто҈ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
espaces artificialisés étaient agricoles) et 
une recolonisation progressive des 
milieux naturels sur les terres agricoles. 

  

Limitation de ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

- Comment promouvoir ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ? 
- vǳŜƭǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ? 
- vǳŜƭǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ? 

Protection des espaces agricoles 

- Quelle protection des espaces agricoles face à ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ? 
- Comment limiter la déprise agricole ? 

Orientation du développement des bourgs 

- Dans leurs formes  
- 5ŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
- tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
- Permettre le dévŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

PǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ǎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
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PARTIE 3 - LES MILIEUX NATURELS ET LA BIODIVERSITE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Chiffres clés  

 

¼ du territoire occupé par des ZNIEFF de 
type I 

16% du territoire en zone Natura 2000 

10,6% du territoire sous convention 
RAMSAR 
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3.1 POSITIONNEMENT DE LA THEMATIQUE PAR RAPPORT AU SCOT 

Le SCoT doit prendre en considération la préservation des milieux naturels et de la biodiversité, tant à travers 
ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǉǳŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ ƻǳ ŘŜ 
ǎƻƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύΦ [Ω;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
évidence les sensibilités des milieux naturels et les enjeux liés à leur préservation qui constitueront la future base 
ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

 

3.2 RAPPELS REGLEMENTAIRES 

3.2.1 Engagements internationaux et communautaires 

Á [ŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h Řǳ мс ƴƻǾŜƳōǊŜ мфтн ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ 
naturel ; 

Á La Convention de Washington (3 mars 1973) concernant la protection des espèces animales et végétales 
menacées dans le monde ; 

Á Les Directives européennes Oiseaux (30 novembre 2009) et Habitats-Faune-Flore (21 mai 1992) et leur 
ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ; 

Á La Convention de Bonn du 23 juin 1979 pour la protection des espèces animales migratrices ; 
Á La Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie sauvage et des milieux 

naturels en Europe. 

Politiques nationales  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ƴŀƛǎ ŎŜǘǘŜ Ŧƻƛǎ-Ŏƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŎƻƳƳŜ : 

Á La Stratégie nationale de la biodiversité (ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǇǳƛǎ нллпύ ; 
Á Le SSCENR : Schéma de services collectifs des « espaces naturels et ruraux (LOADDT du 25 juin 1999) élaboré 
Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Şcologiques, les 
continuités et les extensions des espaces protégés ; 

Á La Loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature : elle prévoit la conservation partielle ou totale 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƴƻƴ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ƛƴǘŞǊşt particulier ou les 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘΦ [Ŝǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 
sont fixées par arrêtés nationaux ou régionaux ; 

Á Le réseau Natura 2000 correspondant à une transposition en droit français par ordonnance du 11 avril 
2001 ; 

Á [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ du bassin Rhône-Méditerranée ; 
Á [ŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Řǳ нс ƧǳƛƭƭŜǘ нллл όƳƻŘƛŦƛŞŜ ƭŜ ол ƧǳƛƭƭŜǘ нллоύ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

régionales de gestion de la faune sauvage et de la qualité de ses habitats ; 
Á Loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages. 

 

Politiques régionales et départementales 

Á La Stratégie Régionale pour la Biodiversité  
Á Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) prochainement intégré au SRADDET ; 
Á La politique Espaces Naturels Sensibles portés par le Conseil Départemental ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ; 

Articulation du SCoT avec les documents cadres de rang supérieur 

Conformément aux articles L131-1 et L131-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ aƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
biodiversité », le SCoT du Pays de Lunel doit être compatible avec le {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée 2016-2021. Le SCoT doit également prendre en compte le 
SRADDET Occitanie et être compatibles avec ses règles généralesΣ Řƻƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ƴƛ-2022. Enfin, 
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le SCoT doit prendre en compte le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴ 
Languedoc-Roussillon. Les dispositions du schéma ont été présentées dans la partie 3.5.4. 

 

3.3 POINTS CLES ANALYTIQUES 

[Ŝ ǾƻƭŜǘ ƴŀǘǳǊŜƭ όōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎύ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƳƛŜǳȄ 
orientŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ 
fonctionnalité. Dans cette optique, une analyse à deux niveaux a été menée : 

 

¶ une analyse du patrimoine naturel du territoire du SCoT du Pays de Lunel, en exposant notamment les 
caractéristiques des zones répertoriées comme sensibles et/ou à préserver et à valoriser dans le cadre 
du SCoT Τ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les espèces animales et végétales remarquables 
que le territoire abrite Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǾƻƛǊ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

¶ une analyse des continuités écologiques du territoire du SCoT du Pays de Lunel en lien avec les SCoT, 
ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŀǳ-delà des différents 
types de milieux recensés (naturels, semi-naturels ou artificialisés) et de la biodiversité présente sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ ŘΩǳƴ point de vue écologique, en identifiant les secteurs qui jouent des rôles 
stratégiques dans le maintien de la biodiversité.  

Ces deux approches permettent ŀƛƴǎƛ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳƛ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ƴŀƛǎ 
également les zones qui revêtent, du fait de leurs fonctions écologiques, une importance particulière dans le 
maintien de cette richesse naturelle. 

 

3.4 PRINCIPAUX TYPES DE MILIEUX NATURELS & DΩESPECES FAUNISTIQUES ET FLORISTIQUES 

Le Pays de Lunel est caractérisé par une grande variété de milieux naturels méditerranéens : milieux forestiers, 
garrigues, plaine agricole (notamment viticole) et zones humides (notamment des mares temporaires 
méditerranéennes Υ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜύΦ !ƛƴǎƛ ǎǳǊ ƭŜ territoire du SCoT il est 
possible de distinguer :  

3.4.1 wƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

[Ŝ ±ƛŘƻǳǊƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ǳƴŜƭ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ 
ǎŀ ƭƛƳƛǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴ ŦƭŜǳǾŜ ŎƾǘƛŜǊ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ уол ƪƳ2. 
Ce fleuve côtier prend sa source dans les Cévennes et finit par se jeter dans la Mer Méditerranée au niveau de la 
commune du Grau-du-wƻƛΦ /Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ pas moins de 35 affluents dont certains sont également 
ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ Lƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мрр ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ 
ŎƻƴǘǊŀǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŀƳǇƭŜƳŜƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛŎƘŜ 9ŀǳ ŘŜ ƭΩÉtat Initial ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

En partie souterrain au niveau des Cévennes, une fois à la surface ce 
fleuve présente un intérêt écologique particulier au regard des espèces 
ǉǳΩƛƭ ŀōǊƛǘŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ 
patrimoniales et/ou protégées et/oǳ ƳŜƴŀŎŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire. En effet sa richesse se traduit par la présence du 
Castor ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Castor fiber) ; du Rollier ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Coracias garrulus) : 
un oiseau cavernicole ; ŘŜ ƭΩAlose feinte (Alosa agone) : une espèce de 
poisson ;du Gomphe de Graslin (Gomphus graslinii) : une espèce 
ŘΩƻŘƻƴŀǘŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩÉcrevisse à pattes blanches (Austropotamobius 
pallipes) de la famille des invertébrés. Récemment la [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 
(Lutra lutra) a été observée (source : SYMBO). 

wƻƭƭƛŜǊ ŘΩEurope 
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/Ŝ ŦƭŜǳǾŜΣ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ [ŀƴƎǳŜŘƻŎ-
wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ όƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ оп/Dопллсфύ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όŎƘŀƳǇ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
crues notamment). Ce fleuve présente également par endroits une 
ripisylve assez bien développée qui constitue une bande végétale 
relativement dense composée de feuillus comme le Frêne à feuilles 
étroites (Fraxinus angustifolia),le Peuplier blanc (Populus alba) et noir 
qui se retrouvent généralement en haut des berges tandis que le Saule 
pourpre (Salix purpurea) et blanc (Salix albaύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩAulne 
glutineux (Alnus glutinosa) sont, eux, généralement les plus proches du 
lit. Selon le type de végétation qui la composent, certains tronçons de 
ŎŜǘǘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ 

cas par exemple sur la commune de Saint-Sériès qui abrite une forêt-galerie à Saules blancs et Peupliers blancs 
(Code EUR15 92A0 : Populion albae, Code Corine Biotope : 44.61). 

Cette formation végétale correspond à une formation forestière riveraine typique de la Méditerranée. Sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ aƻǳƭƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Christol, une autre 
commune du SCoT présente à lΩhǳŜǎǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Sériès, que cette ripisylve est la plus dense et étoffée. Cette 
formation se décline en deux faciès Υ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ōƻǊŘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ŎǊǳŜǎ ŀǾŜŎ 
ƭΩ!ǳƭƴŜ ƎƭǳǘƛƴŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ {ŀǳƭŜǎ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳe le second renvoie aux talus extérieurs plus secs 
sur lesquels les Peupliers blancs (Populus alba), les Frênes à feuilles étroites (Fraxinus angustifolius) et les Chênes 
pubescents (Quercus pubescens) sont prédominants (Source : DoCOB). Néanmoins, il faut noter que la grande 
majorité des ripisylves de strate arborée présentes sur le linéaire du Vidourle sont pour la plupart envahies par 
des espèces exotiques envahissantes tels que le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacaciaύ ƭΩ!ƛƭŀƴǘƘŜ 
glanduleux (Ailanthus altissimaύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩ;ǊŀōƭŜ ŘŜ ƴŜƎǳƴŘƻ όAcer negundo). 

Cette ripisylve étant identifiée par la Directive « Habitats Faune Flore η Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire (code EUR15 : 92A0), elle présente donc un enjeu patrimonial fort renforcé par les services éco-
systémiques ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊƻŎǳǊŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜΣ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
όȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ǎŜǎ 
fonctions de conservation de la biodiversité (accueil et refuge pour espèces animales et végétales) entraînant 
une bonne qualité biologique du milieu (Source : EIE volet environnemental et paysager du contournement 
ferroviaire de Nîmes et Montpellier). 

Une saussaie à Saules pourpres méditerranéenne poussant sur les dépôts de sables ou de galets du Vidourle est 
située au sud du moulin de Saint-Christol. Cet habitat constitué de saules pourpres (Salix purpurea) est le premier 
ǎǘŀŘŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝǘ ne présente un bon état de conservation que sur la commune de 
Saint-Sériès (Source : DOCOB). 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ǳƴŜƭ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ Ŝƴ 
faveur des Odonates. En effet, de nombreuses espèces de liōŜƭƭǳƭŜǎ ƻǳ ŘΩƻŘƻƴŀǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǾƻƛǊ 
communautaire et dont certaines sont protégées au niveau national y sont présentes tels que le Gomphe de 
Graslin (Gomphus graslini), la Cordulie splendide (Macromia splendens) ou encore la Cordulie à corps fin 
(Oxygastra curtisii). 

Il semble important de noter que sur le territoire du SCoT du Pays de Lunel, ces espaces peuvent être menacés 
ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ Řǳ ǎƻƭŜƛƭΣ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ 
de dépaǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƛƎƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŜǘŎΦύΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎΦ [Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀƛƴǎƛ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 
habitats tandis que son classement en Site ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ǎŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ 
5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎΦ 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ǳƴŜƭ ŎƻƳƳŜ 
des mares temporaires méditerranéennes Υ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏƻmmunautaire prioritaire (voir plus loin pour 
ce qui est des zones humides et de la carte des mares) ou encore des marais, des roselières (exemple des marais 
et roselières de la commune de Saint-Nazaire de Pézan), des prairies humides, des prés salés qui se rencontrent 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ Řǳ {/ƻ¢ ǉǳƛΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭΩhǊ ŘƻƴƴŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ł ǳƴŜ 
vaste zone humide. Ces divers habitats naturels humides abritent ainsi de nombreuses espèces floristiques et 
faunistiques qui y sont associées comme par exemple deux espèces de tortues aquatiques emblématiques: la 
/ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (observée sur les communes de Saint-Nazaire-de-Pézan et de Marsillargues notamment) et 

Le Vidourle 
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ƭΩEmyde Lépreuse (observées sur les communes de Saint-Nazaire-de-Pézan et Lunel). Les enjeux avifaunistiques 
y sont également remarquables (Source : SYMBO). 

 

 

[ŀ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ό{ƻǳǊŎŜ : CEN LR) 

 

[Ω;ƳȅŘŜ [ŞǇǊŜǳǎŜ ό{ƻǳǊŎŜ : INPN) 

Une autre espèce patrimoniale des milieux humides est également présente sur le périmètre du SCoT : le 
Campagnol amphibie. Cette espèce, contactée en périphérie de l'étang de l'Or, dans le canal de Lunel, dans le 
Dardaillon Est et dans des roubines des marais, est probablement présente dans les nombreux autres canaux, 
roubines, et cours d'eau de ce territoire (Source : SYMBO). 

/Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜƴƧŜǳ ζ biodiversité liée à 
ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭΩhǊ η Řŀƴǎ ƭŜ t!9/ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǊ ό{ƻǳǊŎŜ Υ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǊ - SYMBO). 

La Garrigue 

La garrigue est une formation végétale caractéristique de la région méditerranéenne qui, contrairement au 
maquis, croît sur un substrat calcaire. Deux types de garrigues peuvent être distingués, la garrigue dite fermée 
et celle ouverte. La garrigue fermée peut présenter deux strates différentes : celle arborée qui est 
essentiellement composée de chênaies à chênes verts (Quercus ilex) ou pubescents (Quercus pubescens), pour 
les endroits les plus frais et où le sol est plus épais, et de pinèdes le plus ǎƻǳǾŜƴǘ Ł tƛƴǎ ŘΩ!ƭŜǇ όPinus halepensis) 
voire par endroits à Pins parasol (Pinus pinea) et la strate arbustive qui est, elle majoritairement recouverte par 
Chêne kermès (Quercus cocciferaύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ ǘƘŜǊƳƻ-méditerranéens, également présents en sous-
bois de la strate arborée, comme le Ciste de Montpellier, le Ciste cotonneux ou encore celui à feuilles de sauge 
(Cistus monspeliensis, C. albidus et C. salviifolius), le Laurier-tin (Viburnum tinus), des Fillaires à feuilles étroites 
ou larges (Phillyrea angustifolia, P. latifolia) ou encore le Nerprun alaterne (Rhamnus alaternus) le Fragon ou 
faux-houx (Ruscus aculeatus) qui se retrouve plus en sous-bois frais de feuillus ou à proximité de ripisylves. 
5ƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩ9ǳǇƘƻǊōŜǎ ǎΩȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩ9ǳǇƘƻǊōŜ ǊŞǾŜƛƭ-ƳŀǘƛƴΣ ƭΩ9ǳǇƘƻǊōŜ ǇŜǘƛǘ-
ŎȅǇǊŝǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩ9ǳǇƘƻǊōŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩŀƳŀƴŘŜǎ όEuphorbia helioscopia, E. cyparissias, E. amygdaloides) etc. 

Les yeuseraies, généralement sous forme de taillis, peuvent par endroits être difficilement pénétrables car 
parfois envahies par de la Salsepareille (Smilax aspera) et/ou des Clématites Clematis vitalba et C. flammula). 
.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ŎƘşƴŀƛŜǎ όǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ǇǳōŜǎŎŜƴǘŜǎύ ǎƻƛŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 
eǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ Ǝƭƻōŀƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŜƭƭŜǎǎƻƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŎƻƳƳŜ 
Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όŎƻŘŜ bнллл Υ фоплύ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 
ƭΩŀƛǊŜ ōƛƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜ 
ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Ł ƭŀ ŦƭƻǊŜ όDŀƎŞŜ ŘŜ DǊŀƴŀǘŜƭƭƛΣ ƻǊŎƘƛŘŞŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ǎŎƛŀǇƘƛƭŜǎ ŜǘŎΦύ ǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ό!ƭƻǳŜǘǘŜǎΦ..) ou de chiroptères et dΩŀǳǘǊŜǎ ǘŀȄƻƴǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
nationale. /Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ōƛŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ǳƴŜƭ ǊŜǾşǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ŜƴƧŜǳ 
ƳƻȅŜƴ Ł ŦƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ όǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘύΦ 

La garrigue ouverte est souvent directement associée à la garrigue à chêne kermès ou aux pinèdes et recouvre 
ǳƴ ƭŀǊƎŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ : la garrigue composée de roches calcaires envahies de plantes 
grasses (Sedum sp.), celle composée de Cistes (C. monspeliensis et C. salviifolius), la garrigue à Romarin 
(Rosmarinus officinalisύ ŎƻƭƻƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƛƴǎ ŘΩ!ƭŜǇΣ ŎŜƭƭŜ Ł .ǊǳȅŝǊŜ ŀǊōƻǊŜǎŎŜƴǘŜκŁ ōŀƭŀƛǎκƳǳƭǘƛŦƭƻǊŜ όErica 
arborea, E. scoparia, E. multiflora), celle à Genêt scorpion (Genista scorpioides) et Genévrier cade, commun ou 
thurifère (Juniperus oxycedrus, J. communis, J. thurifera) ou encore des pelouses à thym (Thymus vulgaris), à 
Brome dressé (Bromus erectus) ou à Canche (Deschampsia mediaύΦ[Ωǳƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊŀƴǘ ǊŜƴǾƻƛŜ ŀǳȄ 
pelouses xériques méditerranéennes (Corine Biotope : 34.51) composées par des espèces herbacées 



 
SCoT du Pays de Lunel ς 1 / Rapport de présentation κ [L±w9¢ н κ 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Document arrêté en conseil communautaire du 09 février 2022 

28 /  230 

généralement vivaces voir ligneuses souvent dominées par le Brachypode rameux (Brachypodium retusum). Ces 
pelouses sèches croissent généralement sur sol pauvre à roches affleurantes. Les autres espèces caractéristiques 
de ces pelouses sont, entre autres, le Thym (Thymus vulgaris), le Romarin (Rosmarinus officinalis), la Lychnite 
(Phlomis lychnitisύΣ ƭΩLǊƛǎ ƧŀǳƴŃǘǊŜ ƻǳ ƴŀƛƴ όIris lutescens), la Bugrane renversée (Ononis reclinata) ainsi que 
différentes espèces de Gagée dont celle de Granatelli (Gagea granatelli) qui est protégée au niveau national. 

!ƛƴǎƛ ƭŜǎ ƎŀǊǊƛƎǳŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ƻǳ ŦŜǊƳŞŜǎΣ ŀōǊƛǘŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ǎŎƻǊǇƛƻƴǎΣ 
des oiseaux (Fauvette pitchou, Pie-Grièche méridionale, Pipit rousseline), des reptiles (Lézard ocellé, Couleuvre 
ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊύ ŜǘŎΦ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎκƳŜƴŀŎŞŜǎκŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ 
préservées. 

 

Pie-Grièche méridionale 

(©OwlProduction) 

 

 

Fauvette pitchou 

(©Mathieu Garcia) 

 

Pipit rousseline 

(©Mathieu Garcia) 

 

Les Friches et Terrains vagues 

Les friches et terrains vagues sont des habitats riches en termes de biodiversité. Alors que les terrains vagues se 
retrouvent le plus souvent en milieu urbain, les friches sont des formations en lien direct avec la déprise agricole 
(élevage, viticulture etc.) et sont donc le plus souvent rencontrées en campagne agricole. 

Ces deux formations peuvent présenter différents stades correspondant à une durée plus ou moins longue 
ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ ƭŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ǎƻƴǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 
1 mètre de haut. Il faut noter que ce sont les mêmes espèces végétales qui, dans la grande majorité des cas, 
composent ces formations (friches, terrains vagues..). 



 
SCoT du Pays de Lunel ς 1 / Rapport de présentation κ [L±w9¢ н κ 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Document arrêté en conseil communautaire du 09 février 2022 

29 /  230 

Les friches correspondent, dans la plupart des cas, à des parcelles cultivées laissées en jachère ou à des pacages 
récemment délaissés. De ce fait, elles sont généralement envahies par de nombreuses espèces rudérales comme 
ŘŜǎ ±ŜǊƎŜǊŜǘǘŜǎΣ ŘŜǎ ǊƻƴŎŜǎΣ ŘŜǎ tǊǳƴŜƭƭƛŜǊǎΣ ŘŜǎ 9ƎƭŀƴǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘƛŜƴǎΣ ŘŜ ƭΩ!ǳōŞǇƛƴŜ ƳƻƴƻƎȅƴŜΣ Řǳ [ŀǳǊƛŜǊ-tin 
ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎ ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƭƻƴƛǎŜǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊƻƴǘ ǎƛ ƭŀ 
dynamique véƎŞǘŀƭŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Řǳ 
milieu Υ ŎƻƳƳŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ DŜƴşǘǎ όŘΩ9ǎǇŀƎƴŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ {ŎƻǊǇƛƻƴύΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ 
Chênes (kermès, verts, pubescents), des Filaires (à feuilles étroites généralement) ou encore de jeunes individus 
ŘŜ tƛƴ ŘΩ!ƭŜǇ ŜǘŎΦ 

/Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀōǊƛǘŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ƻǳ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ Couleuvre de Montpellier (Malpolon monspessulanus) ou le Lézard vert 
(Lacerta bilineata) voire dans certains cas le Lézard ocellé (Timon lepidus). Ces milieux ouverts sont, en outre, 
ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩOutarde canepetière (Tetrax tetrax) et acquièrent de ce fait un enjeu fort de conservation. En effet, 
cette espèce quasi-menacée bénéficie d'une protection totale sur le territoire français depuis l'arrêté ministériel 
Řǳ мт ŀǾǊƛƭ мфумΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ Directive Oiseaux Ŝǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Plan Nation 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ. Cette espèce se rencontre plus particulièrement sur le territoire du SCoT du Pays de Lunel en outre au 
niveau ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŜ-Vignes ŎŜ ǉǳƛ ŀ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜƴƧŜǳ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
dans le cadre du PAEC. En effet, cette ȊƻƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ŘƻƴŎ ǇŜǳ ŀƴƛƳŞŜΣ Ŝǘ 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀōƻǳǘƛ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ όǇŀǎ ŘŜ a!9/ ǎƻǳǎŎǊƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ 
(source Υ {¸a.hύΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭΩhŜŘƛŎƴŝƳŜ ŎǊƛŀǊŘ ǳǘƛƭƛǎŜƴt également les friches 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŀȄƻƴǎ όƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎΣ 
reptiles, amphibiens etc.) qui sont présentes sur le territoire du SCoT du Pays de Lunel sont listées en Annexe 
(Source : synthèses communales Faune LR).  

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ ŘŜǎ ƻǊŎƘƛŘŞŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩOrchis géant de Robert 
(Himantoglossum robertianumύ ƻǳ ƭΩhǇƘǊȅǎ ƧŀǳƴŜ όOphrys lutea) se retrouvent également au sein de ces habitats.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Orchis géant 

© EcoVia 2015 

Couleuvre de Montpellier 

(©Thierry Roure) 

Couleuvre de Montpellier 

(©Mathieu Garcia) 
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Menaces 

Le territoire du SCoT du Pays de Lunel présente ainsi une biodiversité remarquable tant floristiquement que 
faunistiquement. Il est néanmoins important de mentionner le fait que les milieux naturels et de ce fait les 
espèces associées sont soumis à plusieurs catégories de pressions : 

¶ une fréquentation touristique (véhicules motorisés) qui est source de dérangement pour la faune et de 
dégradation des milieux (piétinement, collisions, survol en hélicoptères ou petits avions de tourisme 
ǾŜƴŀƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŞǊŀƴƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǾƛŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴƛŎƘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ ƭΩhǊΣ ŘŞǘǊƛǘǳǎ ŀǘǘƛǊŀƴǘ 
des nuisibles comme des rats etc.) ; 

¶ la présŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴǳƛǎƛōƭŜ ŀǳȄ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ όwŀƎƻƴŘƛƴǎΣ 
Tortue de Floride, Herbe de la Pampa, Robinier Faux-Acacia etc.) ; 

¶ des pratiques agricoles intensives (pesticides, insecticides, engrais etc.) venant impacter les populations 
ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǾŜƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŎƘŀǳǾŜǎ-ǎƻǳǊƛǎ ǉǳƛ ǎΩŜƴ ƴƻǳǊǊƛǎǎŜƴǘ ŜǘŎΦ ; 

¶ la disparition des haies et autres éléments structurants (murets, ancien bâti) du paysage agricole face à 
ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳr certains secteurs ; 

¶ Χ 
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Invasor, projet de veille collective sur les plantes exotiques 

Le SYMBO propose un inventaire participatif des plantes exotiques envahissantes 
ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭΩhǊΦ ¦ƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
été mené en 2011-2012. 

A ce jour, 17 espèces sont recensées dans cette base de données et donc 
potentiellement présentes sur le territoire du SCoT. 

 

 

 

tƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ¢ƻǊǘǳŜ ŘŜ CƭƻǊƛŘŜ Ŝǘ le 
Ragondin. 

 

  

http://www.etang-de-l-or.com/invasor.htm
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3.5 LES PERIMETRES DΩINVENTAIRES 

3.5.1 [Ŝǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½bL9CCΣ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ мфунΣ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όCǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ : près de 15000 zones : 
12915 de type I et 1921 de type II ; DOM-TOM ; milieux terrestres et marins). Cet 
élément majeur de la politique de protection de la nature a ainsi pour but 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŜ Ǉƻtentiel 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ Lƭǎ ǊŜƴǾƻƛŜƴǘ ŘƻƴŎ Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΣ ŦƭǳǾƛŀƭ Ŝǘ ƳŀǊƛƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΦ /Ŝǘ 
inventaire permet ainsi une meilleure gestion et protection des espaces identifiés via sa prise en compte dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀǎ 
départementaux de carrières, etc.) sans pour autant se substituer aux études dΩƛƳǇŀŎǘǎΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ 
ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴΩƻƴǘΣ Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘƛǊŜŎǘŜΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ŎŜǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ 
richesses écologiques, floristiques et faunistiques est validé aux niveaux régional et national. Une modernisation 
nationale (mise à jour et harmonisation de la méthode de réalisation de cet inventaire) a été lancée depuis 1996 
ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½bL9CC Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ 
la diffusion de leur contŜƴǳΦ /Ŝǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΦ Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎΣ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΧΦύΦ 

 

On distingue 2 types de ZNIEFF: 

¶ les ZNIEFF de type I ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ; 

¶ les ZNIEFF de type II, globalement plus vastes, renvoyant à de grands ensembles naturels riches et peu 
modifiés aux potentialités biologiques importantes. 

Sur le territoire du SCoT du Pays de Lunel on compte : 

Á 13 ZNIEFF de Type I qui occupent environ 26,1 %du territoire du SCoT soit près de 4 140 hectares ; 
Á 4 ZNIEFF de Type II qui occupent environ 20,5 % du territoire du SCoT soit près de 3 250 hectares. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ½bL9CC ŀōǊƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ ŀǾŜŎΣ 
ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻŘƻƴŀǘŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ Gomphe de Graslin (Gomphus graslini), le Cériagrion 
délicat (Ceriagrion tenellum), la Cordulie splendide (Macromia splendens) et la Cordulie à corps fin (Oxygastra 
curtisii) mais aussi des espèces végétales : la Gagée de Granatelli (Gagea granatelli). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǇŀǊƳƛ ŎŜǎ ½bL9CCΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ voisins. La liste complète des ZNIEFF figure 
dans le tableau page suivante : 
 

  

Gagée de Granatelli 

(©FloreAlpes) 

Gomphe de Graslin 

(©Insectes.org) 
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Tableau : liste des ZNIEFF de type I et II présentes sur le territoire du SCoT du Pays de Lunel 

ZNIEFF DE TYPE 1  

34313188 AVEN DU MOUNMAOU 

34323003 MARAIS DE TARTUGUIERE ET DU GRES 

34323004 ETANG DE L'OR 

30252025 LE VIDOURLE ENTRE PORT VIEIL ET QUINCANDON 

34323001 LA PALUS NORD 

34323002 PLAINE AGRICOLE DU GRAND COGUL 

34323196 MARE DU CHRISTOULET 

00003193 PLAINE DE CAMPAGNE 

30142097 /h¦w{ 5¦ ±L5h¦w[9 59 {![Lb9[[9{  D![[!wD¦9{ 

00003195 PLAINES DE BEAULIEU ET SAUSSINES 

00003194 MAS DES CAVES 

00002089 BOIS DU PUECH BOUQUET 

00003197 GARRIGUES D'AMBRUSSUM 

ZNIEFF DE TYPE 2  

34310000 PLAINES ET GARRIGUES DU NORD MONTPELLIERAIS 

30140000 VALLEE DU VIDOURLE DE SAUVE AUX ETANGS 

30250000 CAMARGUE GARDOISE 

34320000 COMPLEXE PALUDO-LAGUNO-DUNAIRE DES ETANGS MONTPELLIERAINS 
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Carte 9 - ZNIEFF 
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3.5.2 Les inventaires départementaux des zones humides (2006) 

Les zones humides se caractérisent par la présence, permanente ou temporaire, en surface ou à faible 
ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΣ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ǎŀǳƳŃǘǊŜ ƻǳ ǎŀƭŞŜΦ ! ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ŜŀǳΣ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ǇŀǊ 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ƘǳƳƛŘŜǎ 
ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

aŀƛƭƭƻƴǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭes zones humides sont des réservoirs de biodiversité et assurent 
aussi de nombreuses fonctions écologiques : véritables filtres pour les eaux, zones naturelles tampon en bordure 
ŘŜ ƭŀ ƭŀƎǳƴŜΣ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŜǘŎΦ 

hǳǘǊŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘƻ ŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Υ 

¶ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Υ ŜƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ 
ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎ Τ 

¶ épuratoires : par stockage et dégradations biochimiques dans le sol, et par assimilation par les végétaux, 
mais aussi par décantation des apports solides ; 

¶ biologiques : elles abritent de nombreuses espèces animales et végétales adaptées aux différents degrés 
ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳides sont un réservoir de biodiversité ; 

¶ de production de ressource naturelles et économiques : pâturage, sylviculture, salins, frayères 
piscicoles, zones de conchyliculture, de pêche etc. ; 

¶ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ Υ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜΣ ǇşŎƘŜΣ ŎƘŀǎǎŜΣ ƭƻƛǎƛǊǎ Χ ; 

¶ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Υ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ όǊŞǎŜŀǳȄ bŀǘǳǊŀ 
2000) etc. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ǳƴŜƭ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ bƻǊŘ 9ǎǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭΩhǊΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Nazaire de Pézan et Marsillargues. 

Sur la commune de Saint-Nazaire de Pézan 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŞǘǳŘƛŞ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ нлл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ {ǳŘ-Est du territoire communal. Ces 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ŀǳ bƻǊŘ ǇŀǊ ƭŜ 5ŀǊŘŀƛƭƭƻƴ Ǉǳƛǎ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŜ /ŀƴŀƭ ŘŜ [ǳƴŜƭ ǉǳƛ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ 
ƭΩhǊΦ [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎΣ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΧ [ŀ ƭƛƳƛǘŜ hǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ ζ DǊŀƴŘŜ 5ǊŀƛƭƭŜ ηΦ 

On trouve également sur la partie Ouest de la commune une magnifique zone humide irriguée par la Bayonne. 
/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇǊƛǾŞǎΣ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
de la GEMAPI mais pourra néanmoins être intégrée à un plan de gestion global. 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous résume 
la situation : 

Nom du secteur 
géographique  

Propriétaire foncier  Typologie du milieu  Superficie  

[ΩIƻǳǊƴŝŘŜ  Commune de Lunel  
Au Nord prairie, et fourrés à tamaris. Au 
{ǳŘ wƻǎŜƭƛŝǊŜ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ  

51 ha  

La salané  
Commune de Saint 
Nazaire de Pézan  

Prés salés méditerranéens, fourrés à 
tamaris  

4 ha  

Les marais de Saint 
Nazaire de Pézan  

Commune de Saint 
Nazaire de Pézan  

Roselière, fourrés à tamaris  21 ha  

Les ponchades  
Commune de Saint 
Nazaire de Pézan  

tƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ƳŀǊŀƛǎΣ tǊŞǎ ǎŀƭŞǎ 
méditerranéens,  

20 ha  

Le marais de Saint Just  Commune de Saint Just  Prés salés méditerranéens,  41 ha  

Le site est inclus dans les périmètres suivants : 

¶ ZNIEFF de type I N°3432-3003 « Marais de Tartuguières et du Grès » 

¶ ZNIEFF de type II N°3432-0000 Complexe laguno-paludo-dunaire des étangs Montpelliérains 

¶ ZICO LR09 étangs montpelliérains 

¶ ZSC (Zone Spéciale de Conservation, Directive Habitats) FR9101408 « Etang de Mauguio » 

¶ ZPS (Zone de Protection Spéciale, Directive Oiseaux) FR9112017 « Etang de Mauguio » 
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[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǊŜƴŦŜǊƳŜ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŀƴǎƻǳƛǊŜǎΧύ 
ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŘƛǾŜǊǎ 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŀǾƛŦŀǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Υ ōǳǘƻǊ ŞǘƻƛƭŞΣ ǘŀƭŝǾŜ 
sultane, oedicnèƳŜ ŎǊƛŀǊŘΧ Ŝƴ ƘƛǾŜǊƴŀƎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όƛōƛǎ ŦŀƭŎƛƴŜƭƭŜΣ ǎǇŀǘǳƭŜ ōƭŀƴŎƘŜΣ ŦƭŀƳŀƴǘ ǊƻǎŜΧύΦ 
On notera la présence sur le site de plusieurs espèces de reptiles : couleuvre vipérine et de Montpellier. Dans le 
cadre du suivi des populations de cistude dΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŜ {ȅƳōƻ ŀ ǊŜŎŜƴǎŞ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘŜ ŎƛǎǘǳŘŜ 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ bŀȊŀƛǊŜ ŘŜ tŞȊŀƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŦǳǘǳǊ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 
approfondie des espèces animales utilisant le site devra être réalisée. 

Sur la commune de Marsillargues 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŞǘǳŘƛŞ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ нсл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴ ǎǳǊ ƭŜ {ǳŘ-Ouest du territoire communal. Cette 
ǾŀǎǘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ п ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Υ 

¶ au Nord par canalette du Languedoc, 

¶ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŜ /ŀƴŀƭ ŘŜ [ǳƴŜƭ 

¶ au Sud par le canal de la Radelle 

¶ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭΩhǊ 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
communale constituée de prairies humides et dénommée « la Palus » pourrait être intégrée au territoire 
ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ [ǳƴŜƭΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous résume la situation : 

Nom du secteur 
géographique  

Propriétaire foncier  Typologie du milieu  Superficie  

Les Rajols  Conservatoire du Littoral  
Roselière et fourrés halophiles 
méditerranéens  

71 ha  

Le marais de la 
Verne  

Commune de Marsillargues  
Roselière et fourrés halophiles 
méditerranéens  

75 ha 
environ  

Le Callechou  Commune de Marsillargues  
Roselière et fourrés halophiles 
méditerranéens  

25 ha 
environ  

La Palus  Commune de Marsillargues  Prés salés méditerranéens  96 ha  

Le site est inclus dans les périmètres suivants : 

¶ ZNIEFF de type I N°3432-оллп ζ ŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭΩhǊ η 

¶ ZNIEFF de type I N°3432-3001 « la Palus Nord» 

¶ ZNIEFF de type II N°3432-0000 Complexe laguno-paludo-dunaire des étangs Montpelliérains 

¶ ZICO LR09 étangs montpelliérains 

¶ ZSC (Zone Spéciale de Conservation, Directive Habitats) FR9101408 « Etang de Mauguio » 

¶ ZPS (Zone de Protection Spéciale, Directive Oiseaux) FR9112017 « Etang de Mauguio » 

Autrefois, les marais de Marsillargues (marais de la Verne, les Rajols, le Callechou) représentaient la plus vaste 
Ŝǘ ŘŜƴǎŜ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭΩhǊΦ !ǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴǎΣ ŎŜǘ Ƙŀōƛǘŀǘ ǎΩŜǎǘ ƭŜƴǘŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞ ǇƻǳǊ ǘŜƴdre 
vers un milieu plus hétérogène composé de fourrés halophiles méditerranéens. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ 
ŘΩşǘǊŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ 
DOCOB (prévue en 2019) afin de mettre en avant le recul de la roselière. Cependant le site reste toujours attractif 
ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŀǾƛŦŀǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƘƛǾŜǊƴŀƎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
όŎƛƎƻƎƴŜ ōƭŀƴŎƘŜΣ ŦƭŀƳŀƴǘ ǊƻǎŜΧύΦ hƴ ƴƻǘŜǊŀ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ de plusieurs espèces de reptiles : couleuvre 
ǾƛǇŞǊƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŦǳǘǳǊ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ 
utilisant le site devra être réalisée. 

3.5.3 [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀ ŀƛƴǎƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ с ƳŀǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 
Lunel et notamment sur les communes de : Boisseron (1 mare), Garrigues (2 mares), Galargues (1 mare) et Saint-
Christol (2 mares). 

Ces mares hébergent des espèces inféodées aux zones humides et à forts enjeux de conservation tels que le 
Pélodyte ponctué ou le Crapaud calamite. 
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Carte 10 - Inventaire des zones humides 

  




























































































































































































































































































